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STRATEGIE OR 
 

FONDS DE SOUTIEN AUX INITIATIVES TRANSFRONTALIERES 
 

 

Résumé : Dans le cadre du Fonds de Soutien aux Initiatives Transfrontalières (FSIT), il est 

proposé de subventionner l'association Traverselair à hauteur de 1 500 € pour 

l'organisation du festival "Flûtinades" qui se déroulera les 4 et 5 avril 2020, à 

HUNINGUE. 

 
Ce rapport a fait l'objet d'un avis favorable de la Commission Actions, Relations 

Internationales et Promotion du Bilinguisme, réunie le 24 janvier 2020. 

 

L’association « Traverselair », présidée par Mme Emilie PIERREL, organise en 2020 la 

quatrième édition de son festival intitulé « Flûtinades 2020 » qui se déroulera les 4 et 5 avril 

à HUNINGUE. 

 

L’ensemble « Traverselair » est une association créée en 2003, composée principalement de 
professeurs de flûte traversière du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, des Vosges et du Territoire de 

Belfort. Elle mène depuis plusieurs années différentes actions : concerts dans la Région 

Grand Est élargie et en Allemagne, créations d’œuvres, partenariats avec les écoles de 

musique associatives, actions en milieu scolaire, l’objectif étant de faire découvrir la 

musique par le biais de la flûte traversière à des publics variés. 

 
Le festival « Flûtinades » a été créé en 2014. Il s’agit d’une biennale autour de la flûte 

traversière et sa pratique en ensemble qui se déroule au cœur de la région des trois 

frontières, au Triangle à HUNINGUE. Cette manifestation comprend des concerts, des 

conférences, des masterclasses et un concours d’ensembles de flûte.  
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Dès la deuxième édition, une dimension trinationale a été donnée à l’évènement, et depuis, 

des artistes venant de France, de Suisse, d’Allemagne, et des artistes internationaux sont 

reçus lors du festival. 

 

Depuis 2019, l’association a mis en place un partenariat avec l’ensemble Flötenspektakel de 

FRANCFORT, et des concerts communs sont proposés, dans une volonté d’échange 
franco-allemande (le 2 novembre, un concert de 17 flûtistes a été proposé à FRANCFORT). 

 

Ces flûtistes allemands seront présents lors des « Flûtinades 2020 » pour deux concerts. 

Pour ce festival, la coopération transfrontalière sera une nouvelle fois au cœur de la 

programmation. En effet, de jeunes musiciens et des professeurs pourront rencontrer des 
spécialistes de la flûte venant de France, d’Allemagne ou de Suisse, et le public pourra 

découvrir des artistes tri-nationaux. Des participants de la France entière et des pays 

voisins sont attendus pour les différents ateliers, et des exposants des trois pays seront 

présents. 

 

L’objectif principal du festival est de créer un moment fort du monde de la flûte dans le 
Grand Est, sous forme de point d’orgue sur un week-end, avec une vive intention de créer 

des échanges sur le plan tri-national.  

 

L’organisation du festival est assurée de manière bénévole par l’association « Traverselair », 

qui bénéficie de la mise à disposition du Triangle par la Ville de HUNINGUE. 
 

L’association sollicite un soutien financier du Département dans le cadre de ce projet, afin 

de pouvoir donner de nouvelles perspectives aux éditions futures, notamment par la 

création d’un ensemble bi-national avec les flûtistes de FRANCFORT ou d’un ensemble de 

jeunes flûtistes de la région des trois frontières. 

 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant : 

 

Dépenses Recettes 

Infrastructures (salle, 

matériel, gardien, décoration) 
11 079,25 € Fonds publics  

Concerts 4 000,00 € Ville de Huningue (mise à 
disposition des 

infrastructures) 

11 079,25 € 

Concours et représentations 

(prix pour le concours, jury, 

SACEM) 

1 900,00 € Département du Haut-Rhin 2 600,00 € 
 

Frais de bouche 900,00 € Fonds privés   

Hébergement 300,00 € Exposants français (3) 900,00 € 

Communication (affiches, 

programmes, design, logo, 

site) 

1 500,00 € Exposants allemands (2) 

Exposants suisses (2) 

600,00 € 

600,00 € 

Divers (photographe, 

cadeaux) 

500,00 €   

  Fonds propres  

  Inscriptions (ensembles et 

masterclasses) 

800,00 € 

  Ventes (pâtisseries, 

sandwichs) 

200,00 € 

  Encarts publicitaires 

(programmes) 

500,00 € 

  Entrées festival                

(pass week-end 10 €) 

1 100,00 € 

  Association Traverselair 1 800,00 € 
    

TOTAL 0 20 179,25 € TOTAL  20 179,25 € 
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Le Fonds de Soutien aux Initiatives Transfrontalières (FSIT) est sollicité à hauteur de           

2 600 €.  

 

Au vu de l’intérêt de cette manifestation pour la coopération transfrontalière locale, la 

Commission « Actions, Relations Internationales et Promotion du Bilinguisme », réunie le 
24 janvier dernier, a proposé l’attribution d’une subvention de 1 500 €.  

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose d’accorder et d’autoriser le versement d’une 

subvention de 1500 € à l’association « Traverselair » pour l’organisation du festival 

« Flûtinades 2020 ». 
 

Cette subvention sera prélevée sur le programme F712, imputation 65-048-6574-2677-114 

du Budget départemental 2020 et fera l’objet d’un versement unique sur présentation du 

bilan financier et qualitatif. 

  

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 

 

 
 Brigitte KLINKERT 


